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ANGLETERRE- — Londres , le 15 mai.
Encore une faillite à enregistrer à Liverpool ; celle d’une 

maison faisant le commerce av. c l’Amèrique. Le coton se 
\enil à {|8denierpar livre de mains que la dernière semaine. 
Il a e'técharge' dans tou» les ports d’Aine'riqne 721,000 bal
lots de cette marchandise tandis que l’anne'e dernière §20,000 
ballots avaient été charge's. Cinq cent cinq mille e'taienl des
tinés pour l’Angleterre qui , l’an dernier , n’en a pas reçu 
plus (le 393,000. ^ (Globe).
‘ — Nous 11e remarquons dans l’e'tat ge'oe'ral du commerce 
et du crédit à Londres , aucune amelioration , si ce n'est qu il 
ya moins de spéculations et d’ppérat'ons aventureuses ; en 
conséquence on est moins alarmé et le scandale est moins 
actif. Chacun resserre ses affaires autant que possible, et quand 
l’orage aura entièrement disparu , nous serons étonne's de la 
timidité de nos voisins. Le nouveau Trois pour 100 s’est fait 
à 09 l|8. Les spéculateurs sur les fonds espagnols veulent at
tendre des nouvelles plus fraîches de la Péninsule avant delendre des nouvelles plu 
s'engager dans des transactions.
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LE 16 MALFRANCE. — PARIS ,
Le Moniteur promulgue la loi portant qu’il sera fait un 

appel de 80,000 hommes sur la classe de t83§.
— Les négociations ne paraissent pas abandonnées entre 

le ministère et M. Thiers , et ce dernier est, dit on , à peu 
près décidé à accepter les propositions qui lui sont faites. 
M. Mole lui céderait le portefeuille des affaires étrangères et 
ne conserverait que la présidence. Le portefeuille de M. 
Martin (du Nord) serait donné à un partisan de M Thiers . 
et le cabinet du 15 avril ainsi modifié et purge de tout élé
ment doclrinaire pourrait soutenir deyant la chambre des 
dépotés toutes les attaques des doctrinaires.

— fè rapport de la loi sur le terrain de I ancien archevê
ché a été présenté fiier à la chambre des pairs ; la com
mission a conclu à l’adoption pure et simple du projet, qui 
pourrait bien n'êlre pas discuté cette année.

— Les bureau» ont procédé ce matin a la nomination de 
leurs commissaires pour les divers projets de loi relatifs à des 
chemins de fer. La commission choisie pour 1 examen du 
chemin de fer de Paris à la frontière de Belgique se compose 
de MM. Dumont (Nord!, de Rémusat, Dubois (Loire infé- 
rieure, Duvergier de Hauranne, comte Rqger (Nord) , colo
nel Paixhans , Fould , Huinann , Duchâtel. (J. de Paris.)

— Nous avons vu hier soir plusieurs des députés nommés 
pour faire partie des commissions désignées pour l’examen 
des projets de chemins de fer présentés aux chambres. Us 
paraissent persuadés que les rapporteurs pqurront lire leur 
travail h la chambre à la fin de la semaine prochaine. On 
s’attend néanmoins que ces projets de loi soulèveront quel
ques débats orageu». dans la chambre au sujet de la con
cession faite directement a M. Gockerjll et à deux autres 
Compagnies.

— Voici, en gros, comment se passeront les choses au 
château de Fontainebleau, Le 27, le roi et la famille royale 
Partiront de Paris ; le 28, le roi et la reine achèveront leur 
inspection des appartemens ; le 29 , LL. MV1. recevront la

« princesse Hélène, qui arrivera versla fin de la journée; le 3o, 
aura lieu la célébration du mariage.

Le3i mai, et les fer., 2 et 3 juin seront consacrés aux 
fêtes, bals, concerts, promenades dans la forêt et sur l’eau , 
spectacles et réceptions. Les acteurs de l’Académie royale-de 
Musique , de l’Opéra Comique et du Théâtre-Français , 
joueront sur le théâtre du château pendans les trois pre
miers jours de juiij , soit séparément, soit simultanément ; 
c’est à-dire qu'on représentera un opéra et line comédie le 
même soir , ou un opéra comique et une tragédie.

M. le duc d’Orléans et la duchesse sa femme resteront à 
Fontainebleau quatre jours au plus, puis LL. AA. RR. vien
dront à Paris. Le roi èt la famille royale , an contraire, res. 
feront quatre jours de plus à Fontainebleau,

Au retour de LL. MM. à Paris , il y aura grand bal aux 
Tuileries. Après quoi , la famille royale et les nouveaux ma
riés feront une courte apparition à Neuilly, et de la partiront 
pour Versailles. (Const )

— Un bal sera offert par la garde nationale de Paris a 
M. le duc d’Orléans et à la princesse Hélène, à l’occasion de 
leur mariage. Les bases en sont déjà arrêtées ; il aura lieu dans 
la salle de l'Opéra.

— La police française est, dit-on , occupée depuis quel
que temps à surveiller un certain nombre d’agens russes qui 
sont envoyés à Paris par leur gouvernement. On citeentrau 
très un aide-de-camp du grand duc Michel qui est parti ces 
jours-ci pour retourner auprès du prince, et qui a beaucoup 
occupé la police de Paris. (Corr.)

— Nous pouvons affirmer , nons écrivent nos correspon
dants de Bordeaux , que les ordres ont été transmis de Paris 
pour que l’ordonnance d’amnistie fût immédiatement exécu
tée en cequiconcerne l’ex-ministre Peyronnet.

— Hier, des porteurs de rente espagnole se sont assemblés 
sous les galeries du tribunal de commerce, au palais de la 
Bourse, pour arrêter les termes d’une pétition qui doit être 
adressée au gouvernement espagnol et au nôtre , sur le non- 
paiement des deux semestres. Deux ou trois cents personnes 
se sont trouvées au rendez-vous.

— Qn assure, comme un feit positif , que la banque de 
MM. J. Laffitte et C° au capital de 2Ôo millions avec 5o mil
lions exigibles pour commencer les opérations , a clos sa liste 
de souscription qui s’est trouvée complétée dans l’espace de 
quelques jouvs.

•— Hier , l'église de St. Germain l’Auxerrois a été ouverte 
à onze heures. Un des vieqires de Mgr. l’achevçque de Paris 
a .célébré l’office divin. Aujourdhui la messe a été dite , à 
neuf heurs, par le premier vicaire de St. Germain-1 Auxer- 
rois. Chaque jour ( église sera ouverte pendant 1 office à la 
mçine heure. On a commencé les réparations.

— Des lettres de Blois annoncent que Bruyant, con
damné pour l'insurrection de Vendôme , a été aussi mis en 
liberté. Un apprenant la nouvelle de son élargissement , il 
s’est éprié qu’il serait un lâche s’il agissait jamais contre le 
roi. (Cqnstitut.)

— Pour la première fois depuis plus de deux mois |es ver- 
semens à la caisse d’épargne on excédé dimanche les deman
des de remboursements. La confiance est donc çnfin re-

FEUILLETON,

IMPRESSIONS DE VOYAGES-

ALGER ET SES HABITANTS.
A Madame ***,

0 ma chère Lucie, quel tableau merveilleux m'environne! Nous avons 
jeté l’ancre précisément au même point d'où lord Exraoulh a bombardé 
■Mg«. La ]une (jU; L,r}j]e renJ [a nuit presque aussi claire que te jour ;

doux zéphyre carressse ma joue et m’apporte du rivage les parfums les 
flus suaves. On croirait être au cœur de l’été; la mer azurée repose unie 
c°mme une glace; à gauche, s’élèvent couronnés de neige l’Atlas et les 
*°mmets dentelés du Mont Serralus des anciens; à droite , brillent les 
eu* tournoyons d'un grand phare, et devant moi, une masse blanche , 
tontours indéfinis, faiblement éclairée par trois minarets illuminés, est 

touchée comme un immense fantôme sur le penchant de la iponjagne.
"te étrange apparition , ce n’est pas une ville ; non , c’est l’ombre d’une 

''He tnye]p|ipée d’un énorme linceul. Si ce n’était pour les minarets qui 
a>rent d’une manière lugubre , comme des cierges rangés autour d'un 

*atafalq„e ( on ppurrait la prendre pour une vaste carrière de marbre ou 
e plâtre. Je suis demeuré pendant plus d'une heure les yeux fixés sur ce 

Spectacle si nouveau pour moi; puis, je suis descendu dans l’élégante 
^ ambre du capitaine, où, tandis que tous mes compagnons de voyage 

“murent ensevelis dans un profond sommeil, je me suis placé devant 
j"e table verte, et j’ai pris la plume pour te souhaiter aussi le plus 
™”x repos.

N0U3 débarquâmes le lendemain matin à neuf heures Je ne fus pas 
“insétonné le jour que la nuit, à la vue de cette ville d’une blan- 
,ur éblouissante, avec ses maisons sans toits et ses rues si étroites, 
1 est rare d’en trouver qui ait plus de cjnq pieds de large,' Je tout

venue.

0— Le gouvernement a reçu -hier soir la nouvelle de la 
prise de Hernani par le général Espartero. Les christinos se 
sont emparés de 2 pièces de canon , et ont fait 5oo prison, 
niers, Ou s’étonne du silence gardé à ce sujet par les jour
naux du soir. Un courrier est parti pour L’Angleterre porteur 
de cette nouvelle, qui paraîtra dans les journaux anglais de 
mercredi 17. Les fonds espagnols ont considérablement haus
sé sur l’annonce de ce premier succès obtenu par les armes 
de la reine. La concentration des troupes de la marine fran
çaise avec les équipages de la marine anglaise , a pro luit ici 
un grand effet. On s’attend à une recrudescence libérale dang 
l’exécution du traité delà quadruple alliance de la part du 
gouvernement français. (Corr.)

Bulletin de la bourse de Paris du t6. — Les affaires ont été actives 
sur les fonds espagnols, par suite de la nouvelle de la prise d’Hernani, 
(Voir aux nouvelles d’Espagne, fin Paris.) L’actif a été demandé d’aborif 
à 25 3j4 , puis a 26 t [2 ; on a même fuit à prime à 28, d. f fin juin , 
sur le dernier cours au comptant. Le 3 p. c. a continuellement flotté 
entre 79 15 et 10 , sans donner lieu à aucune ope’ration importante. 
Le 5 p. c. a cessé d'être recherché avec autant d’acharnement.

Les Banques de Belgique ont monté de 5 fr. sur le cours de fermeture 
d’hier. Les actions de la Société (fédérale sont demandées depuis quel
ques jours.

4FEAIRES D’ESPAGNE.
On écrit de St-Sébastien , le 10 mai :

Après la revue générale qui spra passée demain l’attaqne 
aura lien par Irun et par Hernani. Les trqupes sont pleines 
d’ardeur et d'enthousiasme.

— Nous lisons dans notre correspondance de Bayonne, du 
12 mai :

On entend le canon depuis ce matin, mais par interrup
tion. Le temps est bean quoiqu’un pea frais. On np doute 
pas que demain quelque grand événement n’ait lieu,

— On annonçait d'une manière positive que plusieurs cour
riers avaient apporté ce matin la nouvelle officielle de la 
prise d’Hernani par les Christinos. L'-s troupes carlistes , 
attaquées à [’improviste par Espartero, auraient immédiate
ment pris la fuite et les troupes de la reine auraient fait 
700 prisonniers. Q11 ajoutait que le général Espartero se pro
posait cette fois de poursuivre activement ses avantages et de 
11e pas perdre le fruit de sa victoire par une longue inaction. 
Son armée est d’ailleurs fournie abondamment de munitions 
et d’artillerie. On parlait aussi beaucoup d'un article publié 
ce matin dans le Journal des Débats sur la position des ar
mées Raits le nord de l Espagne , et Aur les avantage^ 
que les chrislinos paraissent avoir obtenus depuis peu de 
temps.

— Le ministère nons a bien fait connaître qu'une dépêche 
télégraphique avait annoncé je rétablissement de la tranquil
lité à Barcelone, mais il ne nons a rien appris de ce qui-se 
passait à Reuss et à Tarragone, où les choses avaient pris une 
tournure tout a fait révolutionnaire, à en juger par le décret 
suivant, que la municipalité de Reuss a fait imprimer et dis* 
tribuer le 4 da courant, conjointement ayec la commission, 
de Tarragone :

DÉCRET.
Nous soussignés ;
Attendu que la gravité des circonstances qui sont survenues

mm

formant une masse compacte appuyée contre la montagne, et ressem
blant à un pain de sucre étêté. Les maisons avec leurs terrasses étant 
blanchies à neuf au moins deux fois tous les ans, et souvent tous les 
mpis , il en résulte qu’on a de la peine à trouver sur les murs la moin
dre tache d’une autre couleur. Les minarets ne sont point élancés, et 
par conséquent ne ressemblent aucunement à ceux de la Turquie Je 
ne puis t’en donner une idée plus juste qu’en les comparant à d'énor
mes poêles de faïence , comme on les voit chez nous, avec cette diffé
rence, qu’au lieu d’un amour , d’un aigle , ou d’un vase , ils sont ornés 
au sommet d'un croissant. Le rapport est d’autant plus frappant, que 
la ville tout entière semble faite de biscuits.

L’intériepr de la ville offre un spectacle plus étrange encore pour un 
Européen , surtout en ce moment où le mélange d’Africains et de Iran 
çais produit un effet extrêmement bizarre A peine eûmes-nous mis 
pied J terre qu’une centaine de figures brunes et noires, vêtues de 
(tournous blapcs ( c’est une espèce de manteau de laine à capuchon ) , 
mais déguenillés , se jetèrent comme autant de brigands sur nos malles 
et commencèrent à se battre pour savoir qui d'entr’eux les porterait 
à l’auberge. Un homme [dus inquiet que moi aurail cru ses effets irré
vocablement perdus , et mon badaud de Parisien , qui se déroute toutes 
Ips fois qu’il aperçoit quelque chose qu'il n’a pas vu dans sa capitale , 
n’en doutait nullement. Et pourtant une infidélité est presque sans 
exemple en pareille occasion En attendant il s’écoula plus d'un quart 
d’heure avant que cinq ou six de pes espèces de démons fussent parve
nus à forcer leurs rivaux à les laisser partir avec leurs fardeaux , assez 
inégalement partagés entr’enx

Quaud nous fumes arrivés du mêle à la porte , il y eut un nouveau re. 
tard. Une longue fille d’ânes, de mulets et de chameaux sortait à pas 
lents de la ville. En tête du cortège s'avancait, montée siir un cheval 
blanc arabe , une négresse d’une figure assez agréable, et elle était,sui
vie du plus singulier mélange d’objets divers. Quand nous eûmes traverse

maisons de deux cêpés étaient à mqitié renversées, les F rinçais les ayant 
abattues pour élargir la rue. Aussi voyait-on de toutes parts des tas de 
décombre.s, au milieu desquels circulait une foule innombrable, aveu 
un bruit qqi ne cessait pas un instant. Les portefaix, ddnt il y avait 
souvent cinq ou six ; our un seul objet, allaient en général au pas de 
course, de sorte que si l’on ne fesait pqs la plus grande attention , oq 
courait risque d’être jetés par terre , surtout si l’on rencontrait une de 
ces longues poulresqne quelques hotnipes portaient sur la télé.

J’étais entouré de costumes de toute espèce : ici de noirs Kabaïles 
du mont Atlas, en manteaux blancs, là des maures richement vêtus en 
habits de couleur; plus loin des nègres avec de courtes jaquettes bro
dées en fleurs et ep étoiles brillantes, qui leur donnaient l’air d’arle-r 
quins ; puis d élégants officiers français; puis encore des zouaves et des 
saphis dans des uniformes moitié orientaux, moitié européens ; des gri- 
settes de Paris et des femmes mauresques, ces dernières si complète 
ment enveloppées de linge qu’on ne leur voyait qne les yeux, et qu’elles 
ressemblaient parfaitement à des cadavres qui se seraient levés de leur 
lit de mort , pour faire encore le tour de la ville avant de descendre 
pour jamais dans la tombe ; des juives, les jambes nues et les pieds 
chaussés de sandales, mais du reste couvertes d'or, et coiffées d’un 
tuyau de fil d’arehat de trois pieds de haut. Tóus ces personnages di
vers , entremêlés d’une foule d’animaux , allaient ét venaient comme 
des abeilles dans une ruche.

Nous arrivâmes enfin devant une maison à moitié abattue que l’on me 
désigna comme étant l’hôtel où je devais loger. Je frémis ! je me frayat 
avec peine une route à travers lçs décqpnbres , je traversai une étroite 
voqte presque démolie ; on me fit passer ensuite par une petite portg 
basse sur le côté , et soudain la scène changea comme par la baguette 
d’une fée. J’étais dans un élégant salon mauresque , entouré d’arcades 
reposant sur de belles colonnes de marbre contournées. Les arches 
étaient ornées de carreaux de faïence de couleur. Au milieu du salon if

}a pirte, nous nous tournâmes dans la rue la plus Iqrge delà yjlle; les | ï avait un buffet bien gqrni, et derrière le coinptoir était
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et qui changent entièrement la- position des autorites popu
laires; eu égard aux circonstances qui pourraient survenir au 
préjudice de nos concitoyens, si des mesures n’étaient prises
à propos. . > o c -x

Nous ordonnons : i° La constitution tie 1012 , laite et pio-
mulsuée à Cadix, est rétablie, a” le gouvernement de la rei
ne est déclaré illégitime : il sera juge (jugadd) comme cou
pable de trahison à la patrie, 3“ les biens nationaux apparte
nant aux coavens, aux fabriques des églises , aux conficries, 
les propriétés communales et autres, seront distribués au 
peuple par égales portions; 4° une junte gouvernementale de 
cinq individus est établie; elle portera le nom de régence du 
royaume jusqu’à ce que, d'accord avec toute» les provinces, 
on puisse fixer le genre de gouvernement le plus en harmo
nie avec les besoins de la nation; 3° les poiîvoirs accordes aux 
députés aux cortès sont révoqués.

Feit à Rcuss , le 4 mai 1807.
Ramon Valles, Ignacio CorvoneUe, Andres Puycerda, 

j3| Juan \Boig, Sébastien Colis, secrétaire, -Francisco
":'îl Ruit.
v- La Gazette du Languedoc rapporte, d’après une dépêche 

adressée au gouvernement de Puycerda , une proclamation 
signée Pio Mata, J. Zulueta et Poig , " 'éà à Reuss , le 3 et
qui se termine par les mots : Vive lin dépendance , vive la 
république ! Suivant cette correspondance, datée de la fron
tière le 10 mai, toutes les villes, depuis la côte de Treinp , 
OHapa, Cardoiia , Moling del Rey , Igualada , Martoivll, Villa- 
Rodona et Tarragone , jusqu’à Tortosa et Mojoa, ont se
condé le mouvement révolutionnlire et envoyé des émis-, 
saires à Agram ont., où doit s’établir une sorte de gouverne
ment central appelé à discuter et régler des bases sur les
quelles la province doit asseoir son indépendance.

■ Les garnisons de Soràna et de Gastci-d Assens, dit cette 
lettre , ont embrassé le parti des insurgés , dont les chefs 
unanimement reconnus sorti don Pio Mata, proprietaire à 
Reuss; don José Zulueta, de Barcelone, et don ModestoPuig, 
ancien gouverneur de/Figueras.

Le correspondant de la Gazette de Tnnguedoc pretend que 
les anglais, ont. occupé non seulement le fort d Ataraiizanas, 

-mais encore la citadelle de Barcelone.

BRUITS D’ARRESTATION de DON MIGUEL.
Cadix, 2 mai.

Le bruit a couru hier que [infant don Miguel avait été ar
rêté par l'alcade de Mogaer ,- et de là transféré à,Huelva.Nous 
avons cherché à connaître la source de ce bruit, et bien qu'il 
h y ait pas de motifs fondés pour assurer la réalité de- cette 
nouvelle, cependant nous avons recueilli les renseignetuens 
suivons qui méritent de-fixer 1 attention publique.

On dit qu’efFectivement les autorités de Moguer s'emparè
rent de deux personnes suspectesdoutl’une avait un passeport 
donné à Rome et visé à Gênes et dernièrement à Cadix , où, 
à ce qu’il paraît, elle s’est arrêtée pendant 8 jours, pour 
chasser. Gelte personne, partie pour le Portugal, avait avec 
elle une lettre de crédit pour 60,000 duros sur Lisbonne.

Ayant appelé un soldat qui connaissait 1 ex-roi portugais 
afin de le reconnaître, ce soldat assura que la personne en 
question était réellement don Miguel.

Sans que nous puissions doimer aucune assurance sur 1 au
thenticité de ce fait, nous croyons cependant qu'il y a quelque 
chose de vrai relativement à l'arrestation d'une personne 
suspecte.

BELGIQUE.
‘If. ‘ ' ' BRUXELLES , LE 17 MAI.

'W' , y ... •' . ;. 4

. _ Les voyages du chemin de fer de Bruxelles à Anvers , 
ont manque d'être interrompus tout à-coup ces jours der
niers et peut-être pendant plusieurs semaines, par le départ 
subit de tous nés ingénieurs et conducteurs de machines , 

i que l'honorable chevalier de Gerstner a tenté d’embaucher 
pour l’empereur de toutes les Russies ; heureusement que le 
chef ingénieur des Anglais, dont la probité égale le talent , 
a déjoué ses projets , malgré les offres .brillantes qui leur 
furent faites.

' Ce m sera sans doute pas la dernière tentative de ce genre
qui sera faite auprès d'eux , d’après le développement que

comme sur un trime, une parisienne vêtue dans le dernier goût. Un 
gvand nombre de petites tables rondes ,,couvertes de mets fumants, 
entourées de.convives joyeux, et répandant au loin l'agréable odeur 
,d’une bonne cuisine française’, dissipèrent l’inquiétude dont je -m’étais- 
ir,volontairement saisi en entrant dans cet hotel.

fresque toutes tes maisons des Maures que l’on a laissées intactes sont 
disposées intérieurement de la même-maniéré ; elle est aussi agiéabie 
que commode. On trouve ordinairement d’abord un petit vestibule 
couvert dont les murs sont garnis de bancs. De là on passe dans une 
cour carrée, pavée en .marbre ou en carreaux , au milieu de laquelle 
jaillit souvent une fontaine , et qui est couverte d’une toile que l’on peut 
enlever à volonté.

La cour est constamment entourée sur tous les côtés de deux étages 
d’arcades formant deux vastes galeries couvertes. C’est le long de ces 
galeries que régnent les chambres qui sont longues et étroites , mais 
uni acquièrent plus d’espace par le moyen de grandes niches que l’on 
appelle des marabous. Des paillassons et des tapis sur le plancher , des 
divans .autour des murs , des armoires artistement sculptées, sur les
quelles sont placés des vases et auties ornements semblables , forment

esque tout l’ameublement de la pièce. Quant à des chem.nées et des 
poêles , il n’y en avait nulle part ici avant que les Français ne les y 
eussent apportées. Les portes et les fenêtres donnent toutes sur la ga
lerie et la cour, mais elles sont grillées Le jour de ta ruetiarrive 
que par de petites fenêtres en carreaux de couleur , pratiquées près 
du plafond ; elles représentent des fleurs ou d’autres objets de ce genre,

. e, l’éclat.des peintures égale parfois celui des églises gothiques. Ordinai- 
ri ment un petit escalier étroit en marbre, placé au coin de ia maison , 
conduit de galerie en galerie jusque sur la terrasse , qui est garnie d un 
mur à hauteur d’appui. C’est le séjour le plus agréable que 1 on puisse 
trouver dans la fraîcheur du soir. Algér étant bâtie sur le penchant 
d’une montagne escarpée , il s’ensuit qu’il -n’y a presque pas de maison
d’où la yue ne porte sur la ville toute entière j qui, daua une soirée

prenent partout les chemins de fer; ces hommes ont pour, 
tant des appointemens supérieurs à ceux d un chef de divi
sion. (Courrier.)

■—L’affaire de MM. de Paepe, Limauge et Pasquier a com
mencé ce matin au tribunal correctionnel. M. Brice Defrene , 
president; MM. Ottobet Louvat, juges.

Les accusés sont à leer baue , en face du tribunal. Les avo
cats sont en assez grand nombre à la barre.

Seize témoins, presque tous à charge, sont assignes, no
tamment MM. Verzyl, Tallois, Van Ganeghein , Feigm aux , 
Gitisquet, D -biefve et Mathieu, officiers du service sanitaire; 
Verdussen et Servais, fournisseurs de la pharmacie centrale ; 
Prosper Delhoungue, avocat, b Louvain, etc.

Nous n’avons pu entendre lés dépositions, M, le président 
ayaiit refusé aux journalistes une place convenable pour pren
dre leurs notes, Nous aurons à nous expliquer sur celte étrange 
mesure.

L’audition des témoins continue ; les plaidoicries commen
ceront demain.

Le jugement ne sera probablement rendu que samedi.
(Belge.)

— Vingt-deux prostituées out été arrêtées hier soir par 
la police et écrouées à l'Atnigo ; plusieurs dentr elles ont 
e'té conduites à l’hôpital Si.-Pierre, atteintes de maladie sy- 
phylitique.

— Hier dans l’après-dîner , la police de Bruxelles , assistée 
d’un membre de l’autorité communale de la commune de 
Schaerbeck, a arrêté la mère et la fille, d’une maison clan
destine , sous la prévention d'avoir favorisé la débauche ries 
jeunes filles. Elles ont toutes les deux été écrouées aux Petits- 
Carmes.

— M. le major Stroykens, aide-de-camp du général Buzen, 
qui avait accompagné S. A. le prince Ferdinand à Lisbonne, 
où il est resté en mission jusqu'à ce moment , est de retour 
à Bruxelles.

La,grossesse de S. M. la reine de Portugal est très avancée. 
On compte qu’elle accouchera dans le mois d’août.

— M. Victor , naguère tragédien distingué , émule de Tal
ma, aujourd'hui homme de lettres et de capacités non moins I 
remarquable, attaché à un prince étrang r, est b Bruxelles 1 
depuis deux jours.

— On lit dans l'Union.
Ce n’était pas assez pour les Anglais d'-oceuper St-Sébastien 

et Bilbao , qui ne leur donnent que le golfe de Gascogne et 
l’entrée du nord de (Espagne. Depuis longtemps ils convoi
taient la grande côte de.la Méditerranée, On les a vus paraî
tre plus d'une fois dans les ports des provinces de Murcie, 
de Valence, de Catalogne (comme Malaga, Tarragone., Ali
cante, Barcelone), toujours précédés de l'insurrection et de 
son sanglant cortège , pour y introduire les marchandises ou 
leur domination qu’ils déguhsent sous le nom de protection. 
Enfin , après beaucoup de tentatives signale'es par autant de 
catastrophes révolutionnaires, dont 1 Europe a été témoin , 
les voilà descendus à Barcelonne , pendant que la Catalogne 
entière est en f u , entre l'insurrection carliste maîtresse de 
I intérieur, et l anarcbie de g3 proclamant la republique à 
Reuss et dans d’autres villes du littoral.

Qu’a fait la France dans tous ces événemens ? Quel a été' 
1-son rôle en présence des derniers troubles de hwcelonne ? 

Une proclamation de l’Ayuutamiento de Barcelonne', en 
date du 5 mai, va nous l’apprendre , elle dit entr autres : » 
Le .zèle des autorités civiles et militaires, leur énergie , 1 'at 
titude imposante delà milice citoyenne en general, la 
loyauté et la discipline adnurable de la force armée , la coo
pération franche et décidée de la mariue anglaise et dé la 
marine française ; et enfin 1 instinct du bien et de la con
servation qui finit toujours par s’élever au dessus 'des com
binaisons du moment, ont heureusement prévalu et ont fait 
disparaître devant nous la journée du 4 niai avec toutes scs 
horreurs. •

Une autre politique conseillerait à la France, si elle vou
lait exercer la part d influence qui lui appartient justement 
dans la Péninsule., et si elle voulait l’independauce du peuple 
espaguol , de faire cause commune aveo.ee brave et trop mal
heureux peuple pour chasser les anglais de St-Sebastien , et 
Barcelonne ,et s’il était possible , de Gibraltar.

d’été, avec tous ses habitants réunis sur les laits de leurs demeures ,
doit offrir le spectacle le plus singulier. _ .

La Casauba , ancienne demeure du dey, est située sur le.point le 
plus élevé de la ville. Là , parmi les palais qui, entourés d’un mur 
crénelé , composent cette résidence , j’en ai vu qui resscniblaiarit par
faitement, mais en petit, au .plus bel édifice de Marienhourg. Mal
heureusement la Casauba ,' ou, comme oh l'appelle communément , 
Casabçi , a été indignement dévastée j les arcades ont été murées , les 
jardins détruits,, et quand j’aurai ajouté qu’elle sert aujourd’hui de 
caserne à 1,300 soldats , sans compter les officiers, on pourra juger 
à la fois,et de son étendue , et de l’état d’abandon et (le malpropreté 
dans lequel elle doit se prouver. Tous le* kiosques autrefois dorés de 
la grande galerie defglaees , les beaux pavés de marbre, nVxistent 
plus.; il n’y a pas jusqu’amrearreaux de faïence de couleur , qui fai
saient un si bel effet comme bandes de séparation entre les étages et 
comme .cadres des portos et des fenêtres , qui ne soient pour la plu
part brisés ; his terrasses, d’où l’on jouit de perspectives a imitai)'es , 
sont souillées par les ordures les plus dégoûtantes , et des arbres nom
breux qui le. ombrageaient il ne reste plus qu’un seul platane gigan
tesque et quelques orangers de vingt a trente pieds de haut. Ce pal..is 
ne conserve plus que l’ombre de son ancienne magnificence, et pour 
tant ses restes défigurés sont encore imposons et parient a l’imagina
tion. Un seul cabinet (le treillage , sur une des galeries de la cour in- 
léiüeure, dans la demeure du dey , a été respecté , parce que cest 
là que fut donné le oéièbre soufflet consulaire , poliment appelé par les 
Français un coup d’éventail , et qui, comme on le sait, coûta au dey 
son royaume. Il aurait dû se rappeler la belle maxime arabe. La co
lère est accompagnée de la sottise et suivie do repentir.

DU reste , ce pauvre homme .jouissait de son pouvoir sous des con
ditions assez dures, et il était si perpétuellement tourmenté de !a 
crainte de périr, que dansles dernières années de son régné, il n osait 
(.lus quitt« soa château et scs jardins.,Il faut convenir que ce n’est pas

Bruxelles, tjmai (trois heures) — De nombreuses.„IÎF mmnanol f A.wlrsîraN ---,1,(1.. I------- 1 . iu^lUdl
La ha

ions gyp---- , / V" ----------- --- }• [
l’actif espagnol (Ardoin) ont signalé [a bourse du -jour 
de Paris a.portë le cours à 25 , il n’a pas été tenu'longTeMiw’V18!1?? c* 
5,8 papier il est revenu à 21 7(8 argent. A ia fermeture, il\ . a, •
vendeurs et des acheteurs à ce dernier prix. Les opérations ont* été* “c* 
importantes. Société générale, émission de Paris, (53). ' e,ass.ej
lO'l 5<8 A. _ Act-onvréun.es

Martin des huiles et.graines. — Les huiles de colza au comptai t 
assez offertes, celles sur époque reculée sont „ti-ès recherchées Les 0nt 
teaux de lin comme ceux de colza sont aux précédens prix. ' l0ul* 

Anver's (deux heures). — Ardoin 25 3(8 i pl q8 25 2.j 7j8 3(4

.4 . CUAMBRE DES REPRESENT ANS.
Séance du 17 mai.— L'ordre du jour appelle la suije j ■- 

la discussion du projet de lai'relatif aux douanes. Q.i reprend 
l’article verreries , ajourné dans la séance d’hier.

M. Smits: J’ai lu avec attention -le discours de (’honorable 
M. Frison, et je n'y ai rien trouvé qui pût nos eut pêcher de 
hvci la prohibition sur les verreries de p roven an e efia u ca ise 
L’honorable membre a basé sou amendement sur le chiffré 
des importations "en 1834, mais je f rai observer que (Lus 
ce chiffre il y a beaucoup d’instruinens de physique et de 
chimie qu’on ne peut fabriquer dans le pays.

Ou a dit que les avantages de la fabrique belge ont dis
paru par suite de-la cherté du combustible e<t de la main 
d’œuvre. Messieurs, il en est de même dans les autres pays. 
D'ailleurs cet état de choses n’est que momentané.

Est ce à dire qu’il faille ouvrir toutes nos barrières? Nul. 
lenient nous devons accorder à l’industrie une protection suf
fisante. Je proposerai donc d’établir un droit uniforme de 
lo p. c. sur-les verreries de toute espèce.

M. de Brouckère. Moi aussi , messieurs , j’ai lu attentive
ment le discours de l’tionorable M. Frison., et j'ai trouvé son 
raisonnement si logique que je crois impossible de le réfu
ter, Aussi vous avez entendu combien a été’ faible la réponse 
de M. Smits.

M. Frison vous a présenté des tableaux qui vous prouvent 
le grand nombre d’importations que nous avons eues et que 
ces importations augmentent considérablement. U faut, dit. 
on , en retrancher les instruinens de physique et dechimie 
qui y figurent pour un chiffre assez fort ; j’y •consens, mais 
la somme qui restera sera encore très-considérable. M, Smits 
vous dit que le prix du combustible ne restera pas toujours 
aussi élevé; je crois tout le contraire, et je pense qu'il ira eu 
augmentant.

M. Coghen appuie l’amendement de M. Frison.
M. Gendebien: Messieurs,, on vous a parlé de la main d'œo- 

vre , je crois devoir faire observer que dans beaucoup d'en
droits et surtout-dans le canton de Chai leroy, la mai» d’œu
vre est plus que doublée depuis deux ans. Les ouvriers tra
vaillent autant qu’ils veulent, ils ont chacun leurs exigences; 
mais il n’en est pas de meme.en France. Je ne vois pas pour
quoi la main-d'œuvre y serait augmentée. Nous devuns donc 
agir comme la France et nous servir dos mêmes moyens 
qu elle pour favoriser notre industrie. Quand la-France vou
dra lever la prohibition , nous la lèverons aussi.

M. Smits soutient que le droit de i 5 p. c. est suffisant pour 
protéger les,verreries. 11 fait -remarquer que 'k Fiancé pour- , 
rail éluder encore ce droit en introduisant ses verreries par le 
Rhin avec le droit de 4 P- c-

M. Vumortier. Messieurs., :je ne crois pas que lesyonsule. 
rations que l’on a fait valoir puissent avoir aucune influence 
sur Vos esprits ; il fist impossible en effet de réfuter le discours 
de l'honorable M. ’Frison. Avant l823, nos verreries étaient 
encore dans l'enfance ; c est à peine si elles pouvaient ®s,s er 

la législation actuellement établie. Les premiers et-1 
ens de ce genre n ont pas pu se maintenir maigre a e

sous
semen

mier

genre mom pas pu __ ----- . ~ j
gislalion de I époque, et pourquoi? Parce que les Irais tle pre* 
mier établissement m'étant, pas couverts par les bénéfices, « 
événemens politiques qui sont survenus ont perlé aux 'ert 
ries le dernier coup.

Aujourd'hui les-verreries qui ont ÿiccédé aux Prel™ ^ 
sont encore dans le meme cas pear elles n'ont pas kit es 
néfices assez considérables pour couvrir la mise de Preil,ec< 
établissement. Si donc vous ne leur accordez pas une PrV^ 
tion suffisante pendant quelques années encore, elles u® P ^ 
tous soutenir la concurrence, et par conséquent 
pourront se maintenir.

la un sort digne d’envie. On trouve encore duns la Casauba u ^ 
mosquée avec des colonnes de marbre d un grand piix, niai* 
dévastée comme le reste de l’édifice. nilieu Ie

Il est digne de remarque que la poudrière était placée .au - ^ ^ 
la résidence, sans qu'un voisinage aussi dangereux paiut ‘n je|.rCi à 
l’inqu étude. Elle est én ferine, dé rotonde , avec un loit en J auSsjia 
l’épreuve de la bombe. Enfin cette même rési lenee renfc»ua‘ ^ 
fabrique d’arme», la mounaie et le,moulin à poudre . ce Cc],iteàu a 

■ dans les jardins. On dit que pendant le court siège que e * ^ ,nadhe 
soutenu, le dey a voulu .plusieurs fois se précipiter f°'eCavec tous ses 
allumée dans la poudrière, afin dose faire sauter en tau
trésor, avant l’arrivée des. Français. . „,e.. psqa mont3!,11

Nous revînmes par l’extérieur de lu ville et desocu rni^ ^ a 
sur une belle chaussée qii’Alger doit an duc de i-ovigo- ‘ uesfiguieJ-5 
travers un labyrinthe de eau tuset d’aloès, entrcmèlesde lll ^ qui 01't 
•et amandiers , et au milieu des ruines de beaucoup de toni 
dû lui céder la place. Dans le-nombre , je remarquai '
qui renferment les restes-mortels de cinq deys élu» et lues ^ ,.y
«le sixième enfin parvint à se maintenir. La végétation étrpalofS
jouit singulièrement; je remarquai surtout la tige des et que l'0#
qui s’élève parfois de quinze pietls au-dessus de la p a

coupe poug servir de combustible. . de4iel^ll,n!
A la porte de la ville, nous fûmes accueillis pa» un con ^eurSj’coiich;’s 

Plusieurs douzaines de ces malheureux, déboutés es qp ^ je |rur> 
par .terre et enveloppés tant bien que mal dans es J ,ami>our , «°1"* 
bpurnous jadis blancs , jouaient du violon , baltaii n ,gaccord b’ P ,S 
fiaient dans des instrumens à vent et chantaient a\ ec [tur déchunaieni uans -" ' a . s 1CU>
terrible , dans l’espoir de réveiller ia charité c es pas )toxi»ean
rant leuis oreilles. Du reste , ils ne se montraient aucqi ^ ^
ter , . f ____
rant leurs 01 eilles." Du reste, ils tie se montraient tbai« qu
témoignaient la plus grande reconnausauce porn^m^^
lour daiuiaityi-
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On entend encore quelques observations de MM.de Theux, 
Sniils , Goglieu en Gendebien. ' ..

On met aux voix, par appel nominal, la proposition de 
M. Frison , de maintenir la prohibition. Elle est adople'e par

voix contre 3i.
Outvote pour: MM. Andries, Coghen , Gorhely , Cornet 

de Grèz, Dams, David , de Brouckère, de Jaegher, de Meer 
de Moorsel, Denionceau , de Muelenaere, de Puydt , de Re- 
nesse, Desmaisières, Desinanet de Bicsme, Desmet, de Ter- 
becq I Doignon , Dubus aîné , B Dubos, Dubois, Dumortier’, 
Frison, Gciidcbieii , Heptia , ll.ye-Hoys , J-ulot, Lardinois, 
Lejeune, Meeus,Stas de Volder, Tienpont, Troye, Vanrien 
Hove, Verrue Lrfrancq, C, Vuylsleke, L. Vuylstexe, Wal- 
laért, Zoude et Raikeni.

Ont voté contre : MM Beerenbroeck , Brabant, de Longre'e, 
De (Il an d’Attemode, de Nef, de Tttieux, Devaux , d'Huart, 
Dtndïier, Ernst, Fallon , Kepenne ,Rervyn , Le beau , Leboye , 
Mast de Yries, Milcamps , Morel d’Anheel , Nofhotnb, Polf- 
vliet , Raymackers, A. Rodenbach, Schyven, Seron, Simon*, 
Smits, Udens , Van den Bossche, Verdusseu , Wallet et 
Wilbnar.

51. le président. Nous avons maintenant à statuer sur quel
ques propositions qui ont été' déposées sur le bureau. L'une 
est de M. de Puydt, pour Centrée des bouilles franc (ises , 
dans le Luxembourg, la seconde de M. Dumortier, pour la 
sortie des fils de lin ; la troisième de M. A. Rodenbach a 
pour but de frapper un droit sur la chicorée éliangère, 
et une quatrième de ’frapper fun droit à l’entrée du foin 
étranger. -

M. leminislre des finances. Qnoiqu’an premier abord les 
différentes propositions 11e paraisa-nt pas très importantes , 
cependant, messieurs, je pense qu’il conviendrait d’ajourner 
ces questions , parce que d’ici à la session prochaine le gou
vernement pourrait prendre des renseignemens.

Après une courte discussion, M. le miuistre retire sa mo
tion d'ajournement, sauf à la reproduire à telle ou telle pro 
position.

ha discussion est ouverte sur la proposition qui tend à frap
per uii droit de 5 francs par.io.oo kilogrammes sur les fouis 
hollandais. "

M. le minisire de l'intérieur. Je pense messieurs, que nous 
devous ajourner cette question. J’ai consulté les comités 
d’agriculture et les chambres de commerce; d’ici à une autre 
session , je ferais iuiprimerleurs avis.

L’ajournement est prononce'.
La discussion est ouverte sur la proposition de M. de Puydt , 

ainsi conçue : *
«Houille étrangère par la frontière de Luxembourg , 

depuis Reinich jusqu’à Viande : droit d’entrée par tonneau , 
s franc. »

M. le ministre des finances. J’étais partisan de l’amende
ment de M. de Puydt ; mais une considération à laquelle je 
n'avais pas réfléchi et qu'a fait valoir M. Zoude , c’est que 
nous avons une zone sur la frontière deFiauce pour l’éntrée 
de nos fers , mais cette zone ne -nous a été accordée que 
parce que nos fers sont fabriqués au bois.

Si donc on adoptait l’amendement de M. de Puydt , ne se - 
»■alt*ii pas à craindre que nos fers ne fussent frappés d’un 
droit plus fort, comme étant fabriqués à la houille ? Je pro
pose donc l’ajournement.

M. de Puydt n’a jamais en l’idée -de favoriser les forgeries 
du Luxembourg, car la modification qu’il propose ne serait 
pas suffisante pour opérer une révolution dans les forgeries, 
et les faire e'tablir à l’anglaise. Le but qu’il a eu en vue a été 
défavoriser l’industrie de la clouterie, des fours à chaux, 
des papeteries. Il serait important pour toutes ces industries 
d’obtenir la houille à meilleur compte.

Après un court débat, la chambre décide que l’amende
ment de M. de Puydt formera un projet de loi séparé, le 
gouvernement s’engageant à le soumettre à la sanction 
royale. Cette proposition formulée en projet, est ensuite 
adoptée à l’unanimitédes 66 membres présens.

La chambre adopte également la proposition de MM. A. 
Rodenbach et Verrussen , ainsi conçue:
, Chicorée en racine, 3 fr. les too kil.

Id. brûlée et préparée, 5 fr. les too kil.
M. Demonceau a proposé de réduire à 5 centimes par too 

kil. le droit de sortie sur Ica fromages du Limbourg.
Cet amendement est adopté.
MM. Dumortier et Dubus ont également proposé de ré

duire à un simple droit de balance, le droit de sortie sur les 
fils de lin.

Cette proposition a été adoptée.
La séance est levée à 4 heures i|2. Demain séance à midi’

LIEGE, LE 18 MAL
Jamais session législative n’a été plus stérile en résultats 

Profitables pour le pays, que c< lie qui vient de s’écouler 
qui sera close sous peu de jours. Trois lois utiles ont été 

Dites : La loi des douanes, dont nous aimons à regarder 
‘adoption comme certaine , celle qui concerne l’endigue 
Dient des polders, et la loi qui abolit le droit d’aubaine. La 
réorganisation de l’enseignement primaire , et celle du jury, 
0l‘t été ajournées a la session prochaine. Le rapport sur les 
J'eblions relatives à la réforme électorale et au timbre des 
Journaux a subi le même sort. Quels sont donc les graves 
réraux qui 0„t occupé l’activité de uos représentai» ? 

. xuont-ils fait depuis le mois de novembre 1836 jusquau 
”‘°is de mars 1837 ? Ils ont discuté les budgets. Et quels 

Ults Dette discussion a-t-elie produits? La réduction dune 
^ aime de deux cent mille francs sur les dépenses présumées.

es partisans du gouvernement à bon marché applaudiront 
été ‘ “ Ct*tle économie. Mais ils ne songent pas qu’elle a
de C0l,,plèttmeut absorbée par les frais de séjour de nos 
bu |UteS’ ^u‘ ’ ^es H-na*re l,I0‘s consacrés à la discussion des 

(lgets ont coûté juste à l’état la somme de 200,000 francs.

versees an trésorde l'état, pour déterminer la quotité du 
cens electoral, et.il a résolu celte question affirmativement. 
Dette opinion a été partagée par la députation permanente 
du conseil provincial de Liège , qui a adressé , à ce sujet, an 
ministre de l'intérieur, un mémoire tendant à démontrer 
que toutes les contributions , de quelle que nature quelles 
soient, doivent concourir à former le cens. Le conseil de ré
gence, Auquel la même question a été' soumise , a émis, à la 
presqu’uiianimité, un avis diamétralement opposé, et's’est 
prononcé pour le maintien des listes telles quelles ont été 
arrêtées Ce conflit d'opinions contradictoires peut faire naî- 
tre de sérieuses difficultés, et nous ne serions pas étonnés, 
qu à 1 occasion des élections prochaines, une foule de récla
mations ne s’élevassent contre le système qui a prévalu jui- 
qu aujourd'hui. Nous pensons cependant que ce système est 
le seul qui soit conforme au texte et à l’esprit de la Soi électorale : 
au texte, car la loijdit positivement que , pour être électeur il 
faut verser, au trésor de l'état, une quotité déterminés d’ini- 
pôts. Or, le trésor dé [’état n’est pas le trésor de la province’
ou de la commune. Il se compose du produit général'des cou 
tri butions qui grèvent, quoiqu’à des degrés différens, tous 
les citoyens d>- Xétat. Gela est-si vrai que jamais on n’a compté 
parmi les revenus de letat, les impôt* de localité, unique
ment affectes aux besoins de la province ou de ia commune. 
Le système que nous combattons est en outre contraire à l’es*- 
prit de la loi ; car 1 intention du législateur n'a pas été , et n’a 
pu être, de permettre aux communes de modifier, chaque 
année, les bases de l’électorat, en augmentant ou en dimi
nuant les impôts de localité. Il ne doit pas dépendre d’elles 
de créer des électeurs à volonté , et moins encore d’en réduire 
e nombre.

Quand 00 apprit l’insuccès des propositions faites par la 
Société Générale au gouvernemeot français pour la construe 
tion du chemin de fer de Paris à Bruxelles , quelques jour
naux de Bruxelles l’attribuèrent aux attaques dont les Sociétés 
Anonymes étaient l'objet depuis quelque temps. Qn accusait 
ceux qui s’alarmaient des dangers que fesait courir à l’iudus- 
trie la trop grande multiplication de ce* sociétés, d’avoir 
ébranlé le crédit de notre plus grand établissement financier, 
et d'avoir fait avorter, par-là, une de ses conceptions les ! 
plus hardies et les plus utiles. Aujourd'hui , un journal de 
Paris, la Paix, qui passe à bon droit pour recevoir les ins
pirations du ministère français, affirme positivement que, 
si l'exécution du chemin de fer n’a pas été confiée à la Société 
Générale, c’. st uniquement parce que les conditions propo
sées ont été jugées trop onéreuses par le gouvernement. H 
résulte encore de l’article de la Paix, ainsi que de ia publi
cation du procès vi-rbai de la séance du conseil de la Société 
Générale , dans laquelle M. Menas a été autorisé de traiter 
qu’il n’est pas vrai que U Société Générale ait reculé devant 
les attaques dirigées par les journaux indépendant contre les 
abus nés de l'organisation de certaines sociétés. L’esprit d’as
sociation et celui des grandes entreprises n’a pas reçu la 
moindre atteinte de leur polémique. El ce qui le prouve; 
de reste, c’est que la construction du- chemin île fer de 
Paris est des aujourdhui assurée à une compagnie belge , et 
que c’est une industriel belge qui s’est chargé de cetîe con
struction.

La construction d’un béguinage central semble rencontrer 
beaucoup d’opposition au sein de la commission nommée 
pour examiner ce projet. L’esprit de paroisse et de clocher 
vient encore entraver ici l’établissement d’une institution 
utile et vivement réclamée. Plusieurs membres ont demandé 
qu’on construisit un béguinage dans chaque quartier de la 
ville. La réalisation d'un pareil plan exigerait des sommes 
énormes, et nous ne voyons pas que les avantages qu’on en 
retirerait compenseraient les sacrifices qu’il faudrait faire. 
L’emplacement assigné au nouvel établissement u’est pas si 
éloigné du centre de la ville pour que l’on puisse sérieusement 
s’alarmer de l’oubli où tomberaient les personnies destinées 
à l’habiter. C’est là cependant le principal argument que font 
valoir ceux qui se prononcent pour la dislocation du bégui
nage que I ou veut recontruire Mais jusqu’à présent la cha
rité publique a su fort bien trouver le chemin qui y conduit, 
et il n’est pas à craindre que le zèle des bienfaiteurs de cette 
institution se refroidisse.

La Société vaudoise d’utilité publique vient d’adresser une 
lettre de remerciemens au Conseil d’administration de la 
Société d’encouragement pour 1’ instruction élémentaire à 
Liège, pour l’envoi qui lui a e’té fait des ouvrages publiés par 
cette société. Elle promet en même temps de lui faire par
venir prochainement ses propres publications.

Cet échange de livres populaires et moraux, entre deux 
pays’parlant le même langage , ne peut que tourner à l’avan
tage de l une et de l’autre populaliou.

rons, tendante à jouir de l’exemption du droit jd’octroi sur 
les combustibles qu’ils emploient.

Nomination de deux membres de la commission de sur
veillance de l’école industrielle et de l'école préparatoire. 

Nomination du receveur de la ville.
Candidats :

MM. Raikcm-Verilbois, entrepreneur du casernement. 
Wasseige , notaire.
Day en eux.

On lit dans un journal de celte ville,:
1 “,?:er.À,ni:a-'e ?,onr uié Decharncux sortant, à peine convalescent, 

de I hôpital de Bavière, où il avait séjourné pour se faire guérir 
nn00,!1' 316 au ?*le> aPcrÇut eu passant près du nouveau pont de 
lUurtlie, un enfant qui se noyait; sans consulter son état maladif,
1 se jette à 1 eau , et apres beaucoup d’efforts , il parvient à sau
ver cet enfant, qui avait déjà lutté contre les ûots , pendant cinq 
minutes Le sieur Decharneux est rentré à l’hôpital immédiatement après 
ce trait de dévouement. » 1

— On lit dans le Journal de Verviers :
Hier, il y a en réunion , au foyer de la salle de specta

cle, de MM. les abonnés et actionnaires. Il a été convenu que 
M. Sanse aurait la direction du théâtre de cette ville et qu'il 
formerait une troupe permanente de comédie , vaudeville 
drame et opéra. Il y aura six représentations d’opéra par 
mois, sur neuf qui composent l’abonnement, qui commen
cera le 16 octobre, jour où les débuts auront lieu. La troupe 
sera ici au ter. octobre, L abonnement doit s élever à 2000 fr. 
par mois. Il est de cinq mois.

MODIFICATIONS APPORTÉES PAR LE CONSEIL PROVINCIAL 
AU BUDGET DE LA VILLE.

Ainsi que nous l’ayons annoncé hier , te budget de la ville a été ap
prouve par ta deputation du conseil provincial.

( ° TraUemens. —.Les augmentations de traitement des employés des 
bureaux de 1 hôtel de ville et de celui de l’oclioi ont, parait-il été «é- 
néralemrnt rejetées ou réduites. °

Toutefois on 3 admis le nouvel emploi de vérificateur de ta compta- 
01 ite chargé non seulement de tenir des registres servant de base aux 
comptes d administration et de contrôle et à ceux des préposés qui ont 
opéie les recettes et acquitté les dépenses, mais encore d’examiner 
les projets de réglement , de préparer les rapports relatifs aux qu-3. 
tions contentieuses et de plaider les affaires de l’octroi.

Cependant au lieu de 2ooo frs. il ne lui sera accordé que tRoo.
Quant à I architecte en chef el professeur d’architecture à l’académie de

peinture etc, pour lequel le conseil communal avait voté un traite
ment de 6,000 fis., en maintenant un architecte en second aux mêmes 
appointernens que ceux de i architecte d’aujourd’hui , nous croyons que 
l’autorité provinciale ne veut admettre qu’un seul architecte pour 
lequel elle paraît disposée à aceorder un traitement supérieur à 3(75 
et un professeur d architecture aux appointernens des autres professeurs 
de I académie.

Ce rejet modifie les combinaisons du conseil communal, et nécessite 
une nouvelle délibération.

Les majorations du personnel de l’octroi couvertes et au délà par les 
convois et droits de léges qui rentrent dans la caisse communale au lieu 
de grossir inégalement le traitement des receveurs aux entrée3, ont été 
toutes rejetées. 11 y a lieu de penser que ce refus a été fondé sur ce que 
la plupart des employés de cette administration ont été augmentés les 
années précédentes.

2« Police.
Non seulement ce qui Concerne les pompiers a été réjeté , ainsi que 

nous le disions dans notre numéro^ d’hier , mais encore ce qui concerne 
l’éclairage.

La députation a admis la création d’un commissaire de police adjoint 
au quartier du Sud, aux appointernens de 1200 francs , en rejetant l'aug
mentation de traitement des Comiftissaires, des inspecteurs , agens et 
gardes de ville.

3. Instruction et beaux-àrls.
L’autorité provinciale a admis la plupa rt des articles nouveaux oui 

se rattachent à ces deux branches d’administration. 1
Les majorations relatives au conservatoire royat de.musique.au 1110. 3 

nament à Giétry , a l'institut des sourds muets, aux instituteurs et aux 
sous-mattres des écoles communales, aux professeurs du collège à ceux - 
de l’académie de peinture, ont été admis; il en est de même des subsi- ’ 
des aux jeunes élèves qui se distinguent dans l’art du dessin.

Quant au subside du directeur du spectacle pour l’année théâtrale 
1837-1838, on l’a réduit de 24,000 fr. à 40,000 fr. ;

Voici le vote du conseil communal sur plusieurs allocations rejetées par 
la députation du conseil provincial ; r

La dépense nécessaire à l'établissement de quatre écoles du soir pour 
les personnes du sexe , avait été admise au conseil communal à la majo
rité de 17 voix contre 5. 1

La majoration du traitement des commissures de police (de 1800 à
2qOU) , a été admise au conseil communal par 22 voix contre 2.

La majoration du traitement des cinq inspecteurs de police (de 10(0 
a 120 ) , aétéadmise au conseil communal par 48 voix contre3V

La majoration du traitement des huit gardes de ville (de 600 & 7501 a 
été adoptée par (3 voix contre 7 . '

La question suivante : '
» Y aura-t-il un architecte, chef du bureau des travaux publies char.

» gé en même temps du cours d’architecture à l’académie de peinture, etc. 
v a été résolue par 20 voix contre t\.

Le traitement de 6,000 fr. a été immédiatement après voté par 22 
voix contre deux. 1

Quant aux employés de l’octroi, toutes les majorations avaient été 
admises à Xunanimité , à l’exception de celle qui est relative au traite, 
ment des deux commis aux exercices de premiere classe.

Le conseil communal avait voté à XunanimiLé une somme de 73 000 fr 
pour l’éclairage : le crédit a été réduit à ce qu’il était l’année dernière!

Vo'rn journal s’est occupé , ces jours ci, de la question de sa
tes Sl *eS ceill‘1U(,s additionnels prélevés par les provinces et 

communes, peuvent être imputés sur les contributions

Nous apprenons que la députation permanente a rejeté 
l’allocation de 24,000 fr. portée au budget de la ville, pour 
subside à l'administration dulhe’âtre.et l’a réduite à 10,000fr. 
Il paraît que la direction a , par suite de'ce rejet, suspendu 

'1 ses opérations, et qu’ainsi notre ville court la chance de ii’a- 
voir point de spectacle I hiver prochain Ce serait là, certes, 
une chose déplorable , eî nous espérons que ce désaccord en
tre notre conseil communal et la députation permanente, 
fera naître des réflexions sur les conséquences préjudiciables 
aux intérêts de la ville qui peuvent en résulter. Chacun 
de son côté voudra rechercher le point juste et raisonnable 
où tontes les opinions pourront venir converger.

— Voici les principaux objets de l'ordre du jour du con
seil communal, pour vendredi et samedi piochams.

Discussion du rapport sur le projet d’un béguinage central.
Budget du bureau de bienfaisance pour 1837.
Rapport de la commission de comptabilité sur la propo- 

position delà Banque Liégeoise relativement à la recette de 
la ville.

Demande des propriétaires du terrain des Augustins ten
dante a obtenir des modifications à la délibération qui 
concerne les rues a ouvrir sur cette propriété.

Réclamation des maréchaux ferrants , serruriers et forge-

ANNONCES.
POISSONS de MER très frais, au Moriâne, rue du Stockis.

^"iï

iBf 111 iiiiâireut;îaprdseNIERUNE _____ _
l’Université , ii°. 264. 979

UNE DEMOISELLE P COMMERCE de1C 

NOUVEAUTÉS, peut se présenter rue Pont-d’Ile , N° n, g52

DEUX QUARTIERS INDÉPENDANS A LOUER présente
ment, ainsi qu’un JARDIN, pour l’époque de Mars prochain 
à Ste.-Claire, n° l3o, * 234

A LOUER pour le vingt-quatre Juin prochain ,

w 11 mâii« ’ ?
SITUÉE A LIÈGE, RUE BASSE-SAUVENIÈRE n® 832. 

S'adresser rue St. Séyerin , n° 53. ’ 95a



LE POLITIQUE. 3H^

Ctuto î>it ttàtaire ÎXetto^*
YEWTE -DR LIYRRS.

TUNDI 5 JUIN et jours suivans, il sera procédé en l’étude 
et par le ministère de , M*. RENOZ , notaire à Liège , a la 
■vente aux enchères de la

BELLE COLLECTION BE -LIVRES
De littérature, d’histoire , beaux arts, sciences jurispru

dence. etc,, qui composaient, la bibliothèque de M, YSABEAÜ. 
Il sera également vendu une QUANTITÉ de GRAVURES. 
Le catalogue se distribue en l’étude dudit notaire. 9?o

A TENDUE DE GRE-A-GRÉ
111 1HL1L1
Avec cour, remise, écurie, située dans l’une des plus 

belles rues du quartier du Nord. „
S’adresser à M° RENOZ , notaire , rue du Pot d Or. 975

TENTE POUR CAUSE DE DEPART

A LOUER pour la St. Jean, à des personnes tranquilles et 
sans «pffins,

inVBEAU QUARTIER,
composé d’une pièce à manger et d une cuisine au rez de 
chaussée , et de trois chambres au premier étage , ayan une 
cave et une chambre de domestique , avec la jouissance 
d’un grand jardin, faubourg St. Gilles, No 54a o°. 9

A LOUER POUR LA St. JEAN.
UNE BELLE ET COMMODE MAISON ,

SISE A LIÈGE, RUE FOND St. SERVAIS N° H6 , 
S'adresser en l'élude à Liège dn notaire KEPPENNE. 943

£a matron tic commerce
sise à Liège , rue du Pont, ra° 900,

N’ayant pas été adjtidée lors d’une première mise aux en
chères qu’en ont fait faire les co-propriétaires pour sortir d'in
division, devant M, le juge de paix du quartier du Sud de 
cette ville , le 24 aval dernier,

D UN

juche

EN ACAJOU ET EN PALIS ANDRE,
n’ayant servi que huit mois.

VENDREDI 26 MAI, à deux heures de relevée, il sera 
procédé en l’étude et par le ministère de Me RENOZ, no
taire a liège, rue du-pot d'ok , A LA VENTE AUX EN- 
CHÈRES

D’UN RICHE MOBILIER
Composé d’un ameublement complet de salon en pdisandre, 

d’un autre en acajou, secrétaires, commodes, buffets, lava
bos, tables rondes, idem a coulisses, table et bureau de 
dame , grand bureau a pupitre , lits avec matelas à ressorts, 
le tout en acajou. Pendules, porcelaines fines , antiques et 
modernes, plusieurs groupes, un christ, un piano à six 
octaves, presque neuf, matelas, etc. etc. etc. 970

LE JEUDI a5 mai, à 9 heures du matin , en l’étude de 
M°. BERTRAND, notaire, a liège, il sera vendu à l'en
chère une

ill S OU ilTEG lâlMl
EN BON ÉTAT, SITUÉE A LIÈGE ,

FAUBOURG Ste. WALBURGE , N°. r8a ; 
L’adjudicataire en aur a la jouissance du jour de la vente 

et il lui sera accordé des facilites pour le paiement du prix. 
S'adresser audit M •. BERTRAND , notaire. 977

Qrtutic î>u notaire Buoart.
------ -----

LE MERCREDI 24 MAI, a 2 heures , M° DUSART , Notaire 
VENDRA AUX ENCHÈRES , en son élude, rue Féronstiée,

TOÜ MAIS©!
DERRIÈRE ST.GEORGES, N° 693.

A LOUER
POUR EN JOUIR PRESTEMENT,

UNE BELLE

MAÏS CM DE CAMPAGNE
Avec cour , remise, écurie, jardin garni d arbres fruitiers, 

prairie, closlère et bois d’agrément le tout formant un^n- 
semble de 2 bonniers l5 verges grandes, situee a MÜDAVb, 
en Comlroz, à peu de distance de la grande route Cette pro
priété est dans le meilleur état , la situation et les commodités
qui s’y trouvent la rend très agréable.

S’adresser pour connaître le prix et les conditions, a 
Liège, à M. GILMAN, secrétaire de la chambre de commerce, 
rue St', Jean Baptiste, n° 741 , et à Huy, chezM» WERPIN , 
notaire. 9°7

A SURENCHERIR
D’UN 20° DU PRIX ,

€n l'étutie tie iE” Etorljon,
NOTAIRE A LIEGE,

JUSQU’INCLUS LE 31 MAI 1837 ,

clef
pardevant le même juge de paix , en son bureau , rue Mont- 
St Martin , n° 607 , par le ministère du notaire BOULANGER , 
poor ce commis , aux conditions résultant du cahier de 
charges dont on peut prendre connaissance en l’étude dudit 
notaire et au bureau de ladite ju-tice de paix, où une copie 
est déposée. 879

amwsiœsisïB®®»
“"Rue des filles St Thomas, n- 18 , à Paris, près des Mes
sageries, de la Bourse, du Palais Royal, des boulevards, des 
théâtres, au centre des affaires et des plaisirs, vient d’être 
acquis par COURTOIS. Le mobilier et les décorations nou
velles , une cour vaste et aérée, des aménagemens pour les 
chevaux et voitures, une distribution nouvelle, commode et 
élégante , les soins et prévenances dont les voyageurs sont 
entourés , la modération des prix, recommandent cet hôtel à 
leur bienveillance et font espérer au nouveau propriétaire que 
la fayeurdu public lui sera continuée. TARLE DHOTEet ser
vice dans les appartenons. 820

LA CRÉOSOTE BILLARD
CONTRE LES

MAUX » MOT

SITUÉE A LIÈGE , RUE

97 2

iLà 1MSI1 SITUÉE A LIÈGE, RUE
GRANDE NaSSaRUE, N» i382, n ayant pas été adjugée le 
16 mai courant, sera RÉEXPOSÉE b LUNDI 29 même,mois, 
à dix heures , par le ministère de Me DUSART , notaire, et 
devant M. le juge de paix des cantons du Sud et de l’Ouest de, 
cette ville, en son bureau, rue Mont St. Martin.

VENTE DÉFINITIVE
PAR SUITE DE SURENCHÈRE.

LE MARDI, 23 mal courant , à dix heures , M? DUSART r 
notaire a Liège , vendra au plus offrant et dernier enchéris
seur , devant M. le juge de paix des cantons Nord et Est de 
cette ville, en son bureau , rue Neuve derrière le Palais ,

LA BELLE MAISON DE COMME BCE
AVEC BATIMENS DERRIÈRE , COURS ET GRAND JARDIN,

Sise à Liege, rue Puits-en Sock , n" 923 ,
SUR LA MISE A PRIX DE 24,i5o FRANCS,

Prix auquel elle a été portée par la surenchère. g4g

LOCATION D’UN FOUR A CHAUX.
LUNDI 22 MAI 1837, à une heure de l’après midi, en la 

demeure du sieur Henri DISGRY , à Engis , le notaiie 
FRAIKIN procédera à la LOCATION AUX ËNCHÈRES

D'UN FOUR A CHAUX ET CARRIÈRE
également propres à l’çxlraction de pierres de taille. Le tout 
rn activité, situé en lieu dit Bois des Galles, commune 
d’Engis.

S’adresser au jardinier de M. DE POTESTA , à Engimont,

________ 5 mur et arrière bâ
timent avec four , pompe et fosse d’aisance , se vidant d elle- 
même , sise à Liège, RUE DERRIÈRE Ste. CATHERINE , 
n° 179, occupée par M. Bartholome, musicien, adjugée pro
visoirement pour le prix de 12,000 francs. 961

VENDREDI 26 MAI i837 . b 3 heures après dînée , le
Notaire MÎC)jŒÎC)1^Î vendra aux enchères au bu 
reau de la justice de paix du quartier du Nord de la ville de 
Liège , rue Neuve derrière le palais , N“ 44^ »

1)1« H AM
avec cour, pompe, citerne, et deux forges, siluee a Liège , 
FAUBOURG ST.LÉONARD, N" 47 , joignant du levant à une^fon
derie appartenant à la famille Demet, du Couchant à M. Gilles 

JPaqûot, vers Mense aux frères Dupont, et du quatrième cote 
au chemin du faubourg.

S’adresser pour connaître les titres et conditions audit no 
taire MOXHON. 96*

MAISON et BIENS-FONDS
d’une

CONTENANCE DE 15 VERGES GRANDES.,
SITUÉS AU HAUT-PRÉ, A LIÈGE,

A SURENCHERIR D’UN VINGTIÈME
Jnsqu’inelus le 23 MAI 183y , en l etude du notaire 

PARMENTIER , à Liège, sur le prix d’adjudication provisoire 
je. 4,8oo francs,

VENTE
d’une

BELLE MAISON DE COMMERCE*
MERCREDI, 3i MAI 1837, à deux heures de relevée , en 

l’étude et par le ministère du notaire BIAR , à Liege , il sera 
procédé à la vente aux enchères d’UNE BELLE et GRANDE 
MAISON DE COMMERCE, située à FLÉMALLE HAUTE, 
joignant la grand’route consistant en place à manger , cabi
net, grand salon, trois belles caves dessous, quatre chambres 
à l’étage, beapx greniers, grandes écuries , remise , grange, 
et autres bâtiments, te tout construit en pierres et briques, 
et couvert en ardoises avec environ 70 ares de jardin et 

! verger planle's d’arbres fruitiers du meilleur choix et entouré 
de haies viyes.

Par sa position cette propriété pourrait être convertie en 
une très belle et agre'able maison. de'',campagne.

L’on pourrait fa-irq hors des bâtime.ns deux habitations 
agréables et diviser coinmodein-nt en <h‘wx parties les ter
rains y contigus.

L’acquéreur poqrrait faire l’acquisition de differentes pieces 
, qui l’avaisinent.

S adresser pour voir les immeubles, au propriétaire M, LE- 
BIERTON , et pour connaître le cahier des charges t en l’étude

' -I.. .lit Nolnirp

Enlève à l'instant la douleur de dents la plus vive et guérit 
la carie des dents gâtées. — 2 francs le flacon ((fui est carré 
et tpujours accompagné d’une instruction ). — Pharmaciens 

‘dépositaires :
FROIDBISE , rue Pont d’Ile, n” 83r , hliêge-, ETIENNE, 

à Verders-, TOURNAYE, a Spa ; GAROT , à Herve.

BOURSES.
PARIS, LE 16 MAI.

Cinq pour cent, . 
T rois pour cent, . 
Act de la B de Fr. 
Napl. Cert. Fate. . 
Esp. Arduin 1-831.

107 9O 
79 05 

2435 00 
"9 55 
26 5,8 I

Esp. D. difF. s. int, 
• Dt. pas. s int. 

Belgiq. Empr. 1832 
Banque de Belg. .

9 (|2 
6 i|4 

tot 0)0 
1430 00

LONDRES, le i5 mai.

3'i„, consolidés . . 
Bel. cm. 1832 C. D. 
Holl bette active. 
Foi tugais , 5 p. c. . 

Id. 3 p. c. .

91 (|8 
too 0t0 

53 tjî 
49 0|0 
30 1(2 I

 Espagne. Cortès. , 
Différées. ......

Passives..................
Russie.................
Brésil. Eiwp. <834.

23 4(2 
0 0|0 
6 1(8 

000 0ia 
où 0(0

AMSTERDAM, le 16 mai.
Holt. Dette act’ve.
Dito 2 t(2.............
Différée..................
Billet de change 
Syndic, d’amort. .

. 3 1(2. .
Soc de comm. P.-B 

• nouvelle.
Russie, fl. et C”. 5 

, 1829 ,5

99 9(16 
53 4|t6 
0 OiO 

23 112 
q2 3(4 
76 0,0 

<76 < |2 
000 0(0 
<<03 3(8 
<o3 5,8

Inscr. au gr. livré. 
Certifi. à Amst. . 
Pologne. L. fl. 500C 
Lots de Bd. 50 f. 
Espagne. E. Ard. 
Dito grd
Dette différ. anc.

• uouv,
• passive. 

Autriche. Métal. 5,

00 0|O 
00 0|0 

(36 0(0 
< 11 3|4 

23 5|8 
00 p|0 

0 0(0 
00 0(0 
6 0(0 

99 3(8

BRUXELLES, le 17 mai.

COURS
Emp. Rotsch., • .

Fin cour.
. 1836 , 4 'V .
» Fin cour.

Dette aeliv 2 (,2. 
E. de la ville 1832 
Dette active holt 
Rente domaniale 
Brésil 1834. • • 
Autriche. Métall 
Rome. ( 832. . . 
Napi.es. Falconnet 

» Banque Tav 
port. Doua Maria.
Espao. Ard- 1834.

• Fin cour.
» gros.pièces
• pr. 1 m. d t. 
0 différée < 834. 
t » anc.
• dette passive.

CHANGES. 
Amst. et. jours. . 
Loup. et. jours. . 
Paris, et. jours. .

ACTIONS. 
Act. Société Gén. 
Act. id. em. Par.. . 
Act. de la S. de C 
Act. la B. de B. 
Act. C. Sam. et O.

100 3,8 
<00 3(8 

91 H4 
9( <|t 
52 l|t 
99 OiO 
52 1,(2 
97 ((2 
85 0(0 

103 3(8 
(00 t<2 
9t 3,4 
00 0(0 
00 OjO 
24 3(8 
24 5(8 
00 0(0 
26
0 0<0
0 0(0
0 0,0

(,R 
(2 5 
pai»

735
1552i 0(0 

<34, t (2 
(39 1(2 
(05 0(0

Act. des Hauts-F 
Act Cliarb. Flenu 
Act. Banq. fonc. 
Act. Ch. H. et W 
Act. Cli. Sclessin . 
Act. Entr. Indust 
Act. Ch. Lev du F. 
Act, S. d’Ougrée. 
Act. S Sars Lpncb 
Act. Che. de fer. 
Act. Si de Vennes 
Act. bat. à V. Anv 
Act. S. St. Léona 
Act. S. Chatelin, 
Act. S. Verreries. 
Act. Ecl. gaz. rés 
Act S. Baffincrie 
Act. Verr Chart] 
Act Expi. 1’Espér. 
Act. des Brasseries 
Act. Librairie H 
Act. Typogr. TV, 
Act., Fahr. Tapis. 
Act. Fahr, de fer. 
Act. Mutual, ind 
Act. C. de Bruges 
Act. H. F. Monc. 
Act. Rb. Meline. 
Act. S. act. réun. 
Act. S. de Eleu. 
Act. Ebéni-terte.
A et. librairie Sc.
Act, Fab. Pianos,

<55 0(0 
125 0(0 • 
96 3(4 

000 0(0 
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